24 juin 2008


Approche stratégique de la gestion internationale des produits chimiques : préparatifs de la première réunion du Groupe de travail technique et juridique à composition non limitée
 et de la deuxième session de la Conférence internationale sur la gestion des produits chimiques

Questionnaire à l'intention des gouvernements et des organisations sur les questions de politique générale émergentes

Aux termes du paragraphe 24 de la Stratégie politique globale de l'Approche stratégique de la gestion internationale des produits chimiques (SAICM), la Conférence internationale sur la gestion des produits chimiques est appelée, entre autres fonctions, à « attirer l'attention sur les nouveaux problèmes de politique générale qui se présentent, préconiser des actions appropriées, et dégager un consensus sur les priorités de l'action à mener en coopération ».  Les paragraphes 14 g) et 15 g) de cette Stratégie relèvent respectivement la nécessité de veiller à ce que les questions nouvelles et émergentes constituant des sujets de préoccupation d'ordre mondial soient suffisamment traitées grâce à des mécanismes appropriés, et le besoin d'accélérer le rythme de la recherche scientifique portant sur l'identification et l'évaluation des effets des produits chimiques sur les êtres humains et l'environnement, y compris les questions émergentes.  Bien que la Conférence internationale sur la gestion des produits chimiques n'ait pas défini le terme « question émergente », celui-ci pourrait désigner toute question concernant la production et l'utilisation de produits chimiques, qui n'est pas encore généralement reconnue ou suffisamment examinée, mais qui peut avoir des effets négatifs considérables sur l'être humain ou sur l'environnement, ou sur les deux à la fois.

A la suite de consultations tenues avec le comité préparatoire informel dénommé « les amis du secrétariat », le secrétariat a établi le présent questionnaire pour permettre aux parties prenantes de la SAICM de proposer des « questions émergentes » à examiner lors de la deuxième session de la Conférence internationale sur la gestion des produits chimiques.  Le Groupe de travail technique et juridique à composition non limitée s'appuiera sur les avis communiqués à travers les réponses au questionnaire pour prendre les dispositions nécessaires en vue de l'examen de ces questions par la Conférence internationale sur la gestion des produits chimiques.  

Les parties prenantes qui souhaiteraient soulever ce qui leur semble être des questions nouvelles nécessitant une action à mener en coopération sont priées de remplir le questionnaire et de le retourner au secrétariat de la SAICM (par fax au numéro +41 22 797 3460 ou par courrier électronique à l'adresse saicm@chemicals.unep.ch) avant le 31 août 2008.

Le moment venu, les parties prenantes souhaiteront peut-être examiner les critères à appliquer pour déterminer de manière rigoureuse si une question est émergente et si elle constitue une priorité d'action en matière de coopération.  En l'absence de tels critères, le présent questionnaire a pour seul but de recueillir des renseignements préliminaires sur l'éventail des questions que les parties prenantes pourront évoquer.

	Questionnaire à l'intention des gouvernements et des organisations sur les questions émergentes concernant la gestion des produits chimiques que pourrait examiner la Conférence internationale sur la gestion des produits chimiques, à sa deuxième session 
	Bien vouloir retourner le questionnaire dûment rempli avant le 31 août 2008 à l'adresse suivante :

Secrétariat de la SAICM

11–13 chemin des Anémones

CH-1219 Châtelaine,

Genève (Suisse)

Tél. : +41 22 917 86 31

Fax : +41 22 797 34 60

Mél : saicm@chemicals.unep.ch

	Question proposée 

(Intitulé)


	Questionnaire rempli par :

(Gouvernement ou organisation, adresse, personne à saisir)

	Enoncé du problème

(Enoncer brièvement la question émergente considérée et indiquer en quoi elle constitue une priorité d'action en matière de coopération.  Citer toutes études importantes ou tous autres éléments justificatifs pertinents à cet égard.  Joindre au besoin un document complémentaire fournissant de plus amples détails.) 


	Action déjà entreprise

(Indiquer sommairement toutes mesures entreprises, y compris, par exemple, les lignes directrices définies, les interdictions ou restrictions imposées au niveau national, ou des mesures examinées actuellement au niveau international par des organismes tels que le Comité d'étude des polluants organiques persistants de la Convention de Stockholm, le Comité d'étude des produits chimiques de la Convention de Rotterdam ou d'autres groupes de travail intergouvernementaux.  Joindre au besoin un document complémentaire fournissant de plus amples détails.)



	Action de coopération proposée

(Décrire les actions de coopération envisagées, ou d'autres options possibles, dont l'examen est recommandé à la Conférence internationale sur la gestion des produits chimiques.  Joindre au besoin un document complémentaire fournissant de plus amples détails.)




� 	La première réunion du Groupe de travail technique et juridique à composition non limitée aura lieu du 21 au 24 octobre 2008 à Rome (Italie).


� 	La deuxième session de la Conférence internationale sur la gestion des produits chimiques se tiendra du 11 au 15 mai 2009 à Genève (Suisse). 
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